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Théorie de l'équilibre des corps

élasto-plastiques

par M. Gustave COLONNETTI,
Membre de l'Académie Pontificale des Sciences,

Professeur à l'Ecole Polytechnique de Turin.

(Suite et fin)

VU. Le deuxième principe de réciprocité.

Cet exposé de la théorie de l'équilibre élasto-plastique ne
serait pas complet si je ne disais pas un mot du calcul des

déplacements permanents, que tout phénomène plastique
détermine, et qui sont même la seule manifestation du
phénomène que l'on puisse observer directement.

En réalité, ces déplacements permanents peuvent être
calculés à l'aide d'un théorème que j'ai dénommé « le deuxième

principe de réciprocité », parce qu'il tient dans cette nouvelle
théorie la même place que, dans la théorie classique de

l'élasticité, le principe de réciprocité découvert par Maxwell et par
Betti.

Pour démontrer ce théorème, il faut prendre en considération,

et comparer entre eux, deux états différents d'équilibre
du corps.

L'un est l'état dans lequel le corps se trouve sous l'action
d'un système donné de forces extérieures. L'autre sera, par
contre, l'état qui est déterminé dans le corps par un système
donné de déformations plastiques.

1 Fin de la troisième des conférences données à Lausanne par M. le professeur

Colonnetti, les 9 et 10mai 1941, et organisées par VEcole d'ingénieurs do

l'Université, avec le concours de l'Association des anciens élèves de l'E. I. L.,
de la Société vaudoise des ingénieurs et des architectes et du groupe des

Ponts et Charpentes de la Société suisse des ingénieurs et des architectes.

Voir Bulletin technique des 28 juin, 20 septembre et 18 octobre 1941.

Pour fixer les idées, nous supposerons que les forces
extérieures qui doivent déterminer le premier état soient appliquées

aux éléments de volume dV.
Soient
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les composantes de ces forces rapportées à l'unité de volume,
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les composantes spéciales de tensions déterminées par elles

dans le corps,
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les composantes correspondantes de la déformation.
Quant au second état, nous le supposerons défini par les six

composantes de la déformation plastique
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Soient alors
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les composantes spéciales de tension qui caractérisent l'état
de coaction qui en découle,
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